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I. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦{!b 
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[Ω¦ƴƛƻƴ Syndicale ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ hydraulique du Nord (USAN), dont le siège est à 

Radinghem-en-Weppes (59320), est un établissement public reconnu par arrêté 

préfectoral du 17 août 1966 et par arrêté préfectoral du 5 mai 2014 portant 

approbation des statuts suite à la fusion au 1er janvier 2014. 

Dans un objectif de lutte contre les inondations, ƭΩ¦{!b entretient et aménage un 

réseau de près de 1 300 km de cours ŘΩŜŀǳ. [Ω¦{!b a également mis en place une 

stratégie de lutte contre les espèces invasives.  

 

Reconnu comme Syndicat Mixte (arrêté préfectoral du 11 décembre 2007), ƭΩ¦{!b 

propose ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ « à la carte » pour 3 compétences :  

ω Hydraulique (entretien et aménagements des cours ŘΩŜŀǳ et lutte contre les 
inondations) 

ω Participation aux Schémas ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Gestion des Eaux (SAGE) 

ω Lutte contre les espèces invasives 

 

[Ω¦{!b en quelques chiffres :  

ω Membres adhérents : 120 communes et 1 communauté de communes 

ω Longueur du réseau de cours ŘΩŜŀǳ géré : 1 286,93 Km 

ω Superficie : (Bassin Versant global) 132 600 Ha 

 

Au 31 décembre 2017, le comité syndical comprend 59 membres titulaires élus par 11 

collèges électoraux composés par 2 délégués désignés par chacune des 120 communes 

et 1 communauté de communes membres. 

Afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ses missions, ƭΩ¦{!b emploie 39 agents administratifs et 

techniques, encadrés par le Directeur Général des Services.  

  



II. [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ¦{!b ŀǳ омκмнκнлмт 
мκ [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦{!b 
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½ Borre 
½ Bousbecque 
½ Bouvines 
½ Broxeele 
½ Buysscheure 
 
 

½ Caëstre 
½ Camphin-en-Carembault 
½ Cassel 
½ Chemy 
½ Comines  

 

 

½ Deûlemont 
 

 
½ Ebblinghem  
½ Eecke 
½ Englos 
½ Ennetières-en-Weppes 
½ Erquinghem-le-Sec 
½ Erquinghem-Lys 
½ Escobecques 
½ Esquelbecq 
½ Estaires 

 
 

½ Flêtre 
½ Fleurbaix 
½ Forest-sur-Marque 
½ Fournes-en-Weppes 
½ Frelinghien 
½ Fretin 
½ Fromelles 

 
 

½ Godewaersvelde 
½ Gondecourt 

 

 
½ Hallennes-lez-
Haubourdin 
½ Hantay 
½ Hardifort 
½ Haubourdin 
½ Haverskerque 
½ Hazebrouck 
½ Herlies 
½ Herzeele 
½ Hondeghem 
½ Hondschoote 
½ Houplin-Ancoisne 
½ Houplines 
½ Houtkerque 

 
 

½ Illies  
 

 

½ La Bassée 
½ La Chapelle-
d'Armentières 
½ La Gorgue 
½ Lambersart 
½ Laventie 
½ Le Doulieu 
½ Le Maisnil 
½ Lederzeele 
½ Ledringhem 
½ Lestrem 

½ Linselles 
½ Lompret 
½ Lorgies 
½ Lynde 

 

 
1 Communauté de 
communes des Hauts de 
Flandre 
 
½ Bambecque 
½ Broxeele 
½ Bollezeele 
½ Esquelbecq 
½ Herzeele 
½ Lederzeele 
½ Ledringhem 
½ Oost-Cappel 
½ Rexpoëde 
½ Volckerinckhove 
½ West-Cappel 
½ Wormhout 
½ Wylder 
½ Zegerscappel 
 
120 communes 

 

½ Allennes-les Marais 
½ Anstaing 
½ Arnèke 
½ Aubers 
 

½ Bailleul 
½ Baisieux 
½ Bambecque 
½ Bavinchove 
½ Beaucamps-Ligny 
½ Berthen 
½ Blaringhem 

½ Boeschepe 
½ Boëseghem 
½ Bois-Grenier 
½ Bollezeele 
½ Bondues 
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½ Verlinghem 

½ Vieux-Berquin 

½ Volckerinckhove 

 
½ Wallon-Cappel 

½ Wambrechies 

½ Warneton 

½ Wavrin 

½ Wemaers-Cappel 

½ Wervicq-Sud 

½ West-Cappel 

½ Wicres 

½ Willems 

½ Winnezeele 

½ Wormhout 

½ Wylder 

 
½ Zegerscappel 

½ Zermezeele 

½ Zuytpeene 

 
 

 

½ Marquette-lez-Lille 
½ Marquillies 
½ Merris 
½ Merville 

½ Méteren 

½ Morbecque 
 
 

½ Neuf-Berquin 
½ Neuve-Chapelle 
½ Neuville en Ferrain 
½ Nieppe 
½ Noordpeene 

 
 

½ Ochtezeele 
½ Oost-Cappel 
½ Oudezeele 
½ Oxelaëre 

 
 

½ Pérenchies 
½ Phalempin 
½ Pradelles 
½ Prémesques 

 
 

½ Quesnoy-sur-Deûle 

 

 
½  Radinghem-en-Weppes 
½  Renescure 
½  Rexpoëde 
½  Roncq 
½  Rubrouck 

 
 

½ Sailly-sur-la-Lys 
½ Sainghin-en-Weppes 
½ Sainte-Marie-Cappel 
½ Saint-Jans-Cappel 
½ Saint-Sylvestre-Cappel 
½ Salomé 
½ Santes 
½ Seclin 
½ Sercus 
½ Staple 
½ Steenbecque 
½ Steenvoorde 
½ Steenwerck 
½ Strazeele 

 
 

½ Terdeghem 
½ Thiennes 
½ Tourcoing 
½ Tressin 



2/  Composition du Bureau de ƭΩ¦{!b au 31/12/2017 

Monsieur Etienne BAJEUX  Président  

Monsieur Jacques DRIEUX  1er  Vice Président 

Monsieur Jean-Jacques DEWYNTER  2ème Vice Président 

Monsieur Thierry LAZARO  3ème Vice Président 

Monsieur Bernard BAES  4ème Vice Président 

Monsieur Joël DEVOS   5ème Vice Président 

Monsieur  Jean-Noël  TANCRE   6ème Vice Président 

Monsieur Rodrigue DESMET  7ème Vice Président 

Monsieur André BAES  8ème Vice Président 

Monsieur  Jacques HOUSSIN  9ème Vice Président 

Madame  Edith STAELEN   10ème Vice Présidente 

Monsieur  Jérôme  DARQUES  11ème Vice Président 

Monsieur Michel DESMAZIERES Membre du Bureau 

Monsieur Henri CARON  Membre du Bureau 

Monsieur Fabrice DELANNOY  Membre du Bureau 

Monsieur Gilbert VAN STAEN  Membre du Bureau 

Monsieur Yvan HENNION  Membre du Bureau 

Madame Monique CARON  Membre du Bureau
  

7 



3/  Composition du Comité Syndical de ƭΩ¦{!b au 31/12/2017 
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Monsieur  BAES Bernard Estaires Délégué titulaire 

Monsieur  CARON Henri Le Doulieu Délégué titulaire 

Madame DELANNOYE Jeanne-Marie Méteren Déléguée titulaire 

Monsieur  CREPIN Maxime Neuf-Berquin Délégué titulaire 

Monsieur  VERBEKE Sébastien Flêtre Délégué titulaire 

Monsieur  VERRIER Jean-Michel Méteren Délégué suppléant 

Monsieur  VANSTRACEELE Lionel Le Doulieu Délégué suppléant 

Monsieur  DRIEUX Jacques Noordpeene Délégué titulaire 

Madame STAELEN Edith Steenvoorde Déléguée titulaire 

Madame CARON Monique Staple Déléguée titulaire 

Monsieur  DELASSUS Christian Ledringhem Délégué titulaire 

Monsieur  CUVELIER Jean-Jacques Bavinchove Délégué titulaire 

Monsieur  HEYMAN François Winnezeele Délégué titulaire 

Monsieur  MARIS Gérard Godewaersvelde Délégué titulaire 

Monsieur  BONDUAEUX Alain Bambecque Délégué titulaire 

Monsieur  DENAES Régis Oudezeele Délégué titulaire 

Monsieur  BEUN Bernard Terdeghem Délégué titulaire 

Monsieur  DECANTER Bertrand Bollezeele Délégué titulaire 

Madame DECLERCK Myriam Winnezeele Déléguée suppléante 

Monsieur  VAESKEN Dominique Saint-Sylvestre-Cappel Délégué suppléant 

Monsieur  BYACHE Bruno West-Cappel Délégué suppléant 

Coll¯ge ®lectoral dôEstaires 

Coll¯ge ®lectoral de lôYser 
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Monsieur  DEVOS Joël Steenwerck Délégué titulaire 

Monsieur  DELANNOY Fabrice Nieppe Délégué titulaire 

Monsieur  DECROCK Benoit Saint-Jans-Cappel Délégué titulaire 

Monsieur  BOULINGUIEZ Jean-Marie Bailleul Délégué titulaire 

Monsieur  SONNEVILLE Philippe Steenwerck Délégué titulaire 

Madame MOONE Patricia Berthen Déléguée suppléante 

Monsieur  HOUSSIN Jacques Verlinghem Délégué titulaire 

Monsieur  BAJEUX Etienne Radinghem-en-Weppes Délégué titulaire 

Monsieur  BOONAERT Jean-Philippe Laventie Délégué titulaire 

Monsieur  TURPIN Edmond La Gorgue Délégué titulaire 

Monsieur  DUBURCQ Jean-Pierre Erquinghem-Lys Délégué titulaire 

Monsieur  LEBLEU Bernard Fromelles Délégué titulaire 

Monsieur  LEROY André Comines Délégué titulaire 

Monsieur  DAMBRE Thierry Ennetières en Weppes Délégué titulaire 

Monsieur  ACOSTA Pierre Erquinghem-le-Sec Délégué titulaire 

Monsieur  ACQUETTE Jean-Pierre Sailly-sur-la-Lys Délégué titulaire 

Monsieur  DUFOUR Pascal Quesnoy sur Deûle Délégué titulaire 

Monsieur  BURETTE Jean-Marc Fleurbaix Délégué suppléant 

Monsieur  GRUSON Jean Erquinghem-Lys Délégué suppléant 

Monsieur  PACAUX Michel Frelinghien Délégué suppléant 

Collège électoral de Saint Jans Cappel 

Collège électoral de Lys Deûle 

Monsieur  DEWYNTER Jean-Jacques Steenbecque Délégué titulaire 

Monsieur  DARQUES Jérôme Morbecque Délégué titulaire 

Monsieur  GANTOIS Philippe Hazebrouck Délégué titulaire 

Monsieur  DUCROQUET Olivier  Borre Délégué titulaire 

Monsieur  DUQUENNE Henri-Joseph Thiennes Délégué titulaire 

Monsieur  WILLEMS Roland Haverskerque Délégué titulaire 

Monsieur  CRINQUETTE Philippe Caestre Délégué titulaire 

Monsieur  CAPPAERT Jean-Luc Hondeghem Délégué suppléant 

Monsieur  TRAISNEL Olivier Wallon Cappel Délégué suppléant 

Collège électoral de la Bourre 



10 

Monsieur  LAZARO Thierry Phalempin Délégué titulaire 

Monsieur  DESMAZIERES Michel Gondecourt Délégué titulaire 

Monsieur  HOTTIN  Jean-Paul Camphin-en-Carembault Délégué titulaire 

Monsieur  MANGEZ Pascal Seclin Délégué titulaire 

Monsieur  BALLEKENS André  Phalempin Déléguée titulaire 

Madame  LEFEBVRE Brigitte Chemy Déléguée titulaire 

Madame  SION Colette Camphin-en-Carembault Déléguée suppléante 

Monsieur  LEVECQ Guillaume Gondecourt Délégué suppléant 

Collège électoral de Phalempin 

Monsieur TANCRE Jean-Noël Marquillies Délégué titulaire 

Monsieur VAN STAEN Gilbert Wicres Délégué titulaire 

Monsieur DROLEZ Jean-Marc Salomé Délégué titulaire 

Monsieur ROLLAND Eric Sainghin-en-Weppes Délégué titulaire 

Monsieur DESMET Philippe Salomé Délégué titulaire 

Madame LIAGRE Anne-Catherine Wicres Délégué suppléant 

Monsieur  DESMET Rodrigue Roncq  Délégué titulaire 

Monsieur  HENNION Yvan Halluin Délégué titulaire 

Madame HEYMAN Claudine Neuville-en-Ferrain Déléguée titulaire 

Monsieur  DOZIERE Philippe Halluin Délégué titulaire 

Monsieur  PETILLON Michel Roncq  Délégué suppléant 

Collège électoral de la Libaude 

Collège électoral de la becque de Neuville 

Monsieur  VERMERSCH Jérôme Hondschoote Délégué titulaire 

Monsieur  SAISON Hervé Hondschoote Délégué suppléant 

Monsieur  HOCEDEZ Bernard Lorgies Délégué titulaire 

Monsieur  MESTDAGH Jean Allennes les Marais Délégué titulaire 

Monsieur  LIEVEN Ronald Neuve-Chapelle Délégué suppléant 

Collège électoral compétence 2 SAGE 

Collège électoral compétence 3 Lutte contre les nuisibles 



III. ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 
1/ Organigramme au 31/12/2017 
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2/ Présentation des Directions 
 

 

Pôle Gestion des Milieux Aquatiques 
 

Direction de la Stratégie Environnementale et Foncière : Valérie LORENSKI 

La Direction de la Stratégie Environnementale et Foncière pilote les études préalables 

nécessaires à la réalisation des travaux ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ou de restauration des cours ŘΩŜŀǳ. 

Cette Direction assure également la prise en compte des problématiques environnementales 

dans les projets hydrauliques de ƭΩ¦{!b notamment au travers de la réalisation de plans et 

programmes tels que le Schéma ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Gestion des Eaux de ƭΩ¸ǎŜǊ ou les Plans 

de Gestion Ecologique des cours ŘΩŜŀǳ. 

 

Direction de ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de la Gestion des Réseaux : Gontran VERSTAEN 

La Direction de ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de la Gestion des Réseaux assure les missions 

opérationnelles de ƭΩ¦{!b sur le terrain concernant ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ régulier des cours ŘΩŜŀǳ.  

Cette direction gère : 

¶ les travaux  de faucardement et de défenses de berges,  

¶ les travaux ponctuels de taille de la végétation,  

¶ la mise en ǆǳǾǊŜ des futurs plans de gestion et de restauration des cours ŘΩŜŀǳΣ 

¶ le service de lutte contre les espèces invasives. 

Pour mener à bien ces missions, sous ƭΩŞƎƛŘŜ du Directeur et de 3 conducteurs de travaux, 7 

équipes de terrain sont déployées sur le territoire. 
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Pôle Prévention des Inondations 
 

Direction de la Prévention des Inondations : Mathieu PARAT 
 
La Direction de la Prévention des Inondations pilote les études préalables à la 
création des zones ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ de crues et aux aménagements de lutte contre les 
ruissellements en zone agricole. 
 
Cette direction élabore également le Programme ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ de Prévention des 
Inondations (PAPI) de ƭΩ¸ǎŜǊ et suit ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de celui de la Lys. Elle participe à la 
définition des Plans de Prévention des Risques ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ (PPRI) et accompagne 
les structures en charge de la définition des Stratégies Locales de Gestion des Risques 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ (SLGRI). 
 
 
Direction des Infrastructures Hydrauliques : Jacky DUQUENOY 
 
La Direction des Infrastructures Hydrauliques gère les projets de grandes ampleurs 
tels que les bassins de rétention, les zones ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ des crues, la rénovation des 
ouvrages, etcΧ de la conception ƧǳǎǉǳΩŀǳ suivi de chantier. 
Cette direction émet également des avis techniques sur différents projets qui 
impactent les cours ŘΩŜŀǳ gérés par ƭΩ¦{!b comme les rejets ŘΩŜŀǳȄ pluviales lors de 
travaux construction, les ouvrages ŘΩŀǊǘΣ les canalisationsΧ 
 



 

Direction des Moyens de la Collectivité : Isabelle FREMAUX 

 

Cette direction gère 4 domaines:  

 

- Finances : Le service des finances prépare, met en forme, suit et contrôle ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ des 
documents budgétaires. Parmi ceux-ci on trouve le budget primitif, les décisions modificatives 
et le compte administratif. Il a en charge également la gestion financière de la trésorerie, les 
emprunts, la programmation pluriannuelle des investissements et la comptabilité analytique. 

 

- Ressources Humaines : Le service des Ressources Humaines gère la paie et son application et 
met en ǆǳǾǊŜ les moyens de gestion individuelle et collective du personnel.  

Le service assure auprès des salariés un rôle de conseil et ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ dans le domaine de la 
gestion des carrières (promotions, retraite ...). Le service des ressources humaines est enfin 
responsable du développement des compétences (formation, apprentissage...). 

 

- Marchés publics : Le service des commandes publiques a en charge le lancement des 
procédures de marchés publics, leur suivi et leur contrôle. 

 

- Administration générale : Le service assure le contrôle et ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de certains actes 
(délibérations, arrêtés, décisions du Président, rapports...) 

14 

 

Pôle Fonctionnel 
 



[Ω¦{!bΣ Prestataire de Services 
 

 

Au-delà de ses propres compétences, ƭΩ¦{!b a développé depuis de nombreuses années 
un partenariat étroit avec de nombreuses institutions et associations pour lesquelles elle 
assure un travail administratif financier et technique. 

  

Ces prestations sont réalisées notamment pour le compte ŘΩǳƴŜ soixantaine ŘΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
Foncières de Remembrement, 3 Associations Syndicales Autorisées de Drainage, la 4ème 
Section des Wateringues et 2 autres Syndicats Intercommunaux όƧǳǎǉǳΩŀǳ 31/12/2017). 
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wŀǇǇƻǊǘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ¦{!b 

 

 

 

Pôle Gestion des Milieux Aquatiques  
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Direction des Infrastructures Hydrauliques                         page 37 

 

16 



Pôle GEMA  

Pôle Gestion des Milieux Aquatiques  
Direction de la Stratégie Environnementale et Foncière  
 

1) ETUDES 
 

a. Etudes sur ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des cours ŘΩŜŀǳ 

 

Les plans de gestion des cours ŘΩŜŀǳ sont destinés à programmer les actions ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et de 
restauration des cours ŘΩŜŀǳ gérés par ƭΩ¦{!b pour 5 ans. Elaborés dans le respect des 
réglementations en vigueur et avec le soutien financier de nombreux partenaires, ces études 
visent un objectif ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ du bon état écologique des cours ŘΩŜŀǳ fixé par la Directive Cadre 
sur ƭΩ9ŀǳ (23/10/2000) tout en assurant la gestion des écoulements et la lutte contre les 
inondations. 

 

De nombreux plans de gestion sont désormais approuvés par arrêté préfectoral. /ΩŜǎǘ donc le 
temps de la mise en ǆǳǾǊŜ des programmes de travaux. 
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Récapitulatif et avancée des Plans de Gestion au 31/12/2017 
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Plan de Gestion 
Début de 

ƭΩŞǘǳŘŜ 

Linéaire 

concerné 

en km 

Etat de la démarche au 31/12/2017 

Partie ETUDE Partie REGLEMENTAIRE 

Bourre 2010 27.5 

Terminée 

Validée par le SIA Bourre en 

mars 2012 

Autorisé le 14 décembre 

2016 

Nieppe/ Canal 

Hazebrouck 
2010 52 

Terminée  

Validée par le SIA Bourre en 

mars 2012 

Autorisé le 5 avril 2017 

Plate Becque Borre 

Becque 
2011 97 

Terminée 

Validée par le SIA Bourre en 

novembre 2012 

Autorisé le 6 décembre 

2017 

Longue Becque et 

Melde 
2013 60 

Validation lors de la réunion 

du 23 février 2014 Remarques envoyées en 

DDTM le 30 juin 2017 

Méteren Becque 2009 48.75 

Terminée 

Validée par le SIA Estaires en 

mars 2011 

Autorisé le 28 décembre 

2015 

Libaude 2015 21 Dossier validé 5ƻǎǎƛŜǊ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 

cours de rédaction 

Lys-Deûle 2011 385 

Terminée 

Validée par le SIA Lys-Deûle 

en novembre 2012 
Autorisé le 13 juin 2016 

Frênelet 2010 52 

Terminée  

Validée par le SIA Lys-Deûle 

en septembre 2011 

9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

publique 

Grande Becque de 

Saint-Jans-Cappel 
2011 47 

Terminée 

Validée par le SIA Saint-Jans 

en novembre 2012 

Autorisé le 19 septembre 

2017 

  

Yser 2011 160 

Terminée 

Validée par le SIA Yser en 

novembre 2013 

Autorisé le 26 septembre 

2016 



En complément de ces plans de programmation pluriannuelle de travaux, des dossiers de 
travaux réguliers ou urgents sont traités directement par la réalisation de dossier loi sur ƭΩŜŀǳ 
dits de déclaration ou ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ selon les seuils fixés par la nomenclature du R214-1 du 
code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 

Les dossiers suivants ont été traités et rédigés : 

 

- Dévasement du courant du Leet et du Doulieu (bassin ŘΩ9ǎǘŀƛǊŜǎύ : ce dévasement est 
nécessaire pour lutter contre ƭΩƘȅŘǊƻŎƻǘȅƭŜ fausse-renoncule, espèce invasive qui ǎΩŜǎǘ 
répandue dans ces deux cours ŘΩŜŀǳ affluents de la Lys. 

 

 

- Dévasement de la Becque de la Viscourt (bassin de la becque de Neuville) : ce dossier 
comprend le dévasement de ƭΩŀƳƻƴǘ du cours ŘΩŜŀǳ ainsi que des actions de plantations et de 
restauration du lit mineur (risbermes). 
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En vue de la préparation des dossiers loi sur 
ƭΩŜŀǳΣ suite à des demandes de travaux ou pour 
des besoins ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ des études 
topographiques ont été réalisées en régie sur : 

 

 
 
 



Linéaire (ml) Cubature (m3) 

BASSIN LYS DEULE 

Ct des Breux amont Escobecques / Englos 2930 476,9 

Ct Lebleu Sailly s/ Lys 1940 483,7 

Fossé rue du moulin (hors réseau) Sailly s/ Lys 2450 0,0 

fossé rue Bataille (hors réseau) Sailly s/ Lys 740 0,0 

Ct des poteries Radinghem 1260 362,7 

Ct de la rue Deleval Aubers 470 176,7 

Ct Descamps Aubers 1390 174,0 

Ct de la rue Neuve Aubers 1740 465,9 

Ct de Piètre Aubers 1360 114,0 

Ct des Boulants Aubers 1000 232,5 

Ct Duprez Laventie / Fleurbaix 4180 728,9 

Ct Petite haie Santes 830 440,5 

 Ct du Bas Pommereau   Aubers  1490 0,0 

 Fossé rue des Clinques (hors réseau)   La Gorgue  740 146,2 

 Ct du Haut Pommereau   Aubers  660 85,3 

 Ct Mouquet   Fromelles  1350 540,3 

 Ct de la Biette   Fromelles  1890 425,2 

 Becque du Pont Bertin   Houplines / L a Chapelle d'Arm  3290 800,6 

 Becque du paradis   La Chapelle d'Arm / Ennetières  2580 265,2 

 Jonction Biez-Layes   Erquinghem / Bois grenier  2565 666,9 

 Ct des Amoureux aval   Laventie     1140 0,0 

 Ct du Ponchel   Laventie / La Gorgue  6590 0,0 

 Ct Mariage plaques   Sailly s/ Lys  2470 0,0 

 Liaison Bannois-Ponchel   La Gorgue  150 0,0 

Sous-TOTAL 1 45205 6585,5 

BASSIN YSER 

Gauwe Becque Esquelbecq 1980 73,0 

Crulle Becque Wormhout 3480 179,2 

Ruisseau St Joseph Wormhout 720 155,5 

Rommel becque Steenvoorde / Eecke 5600 36,0 

Sous-TOTAL 2 11780 443,7 

BASSIN BOURRE 

Becque de Nieppeveld Steenbecque 430 0,0 

Becque des champs Steenbecque 1220 0,0 

Balle becque Steenbecque 1270 0,0 

Becque des 60 Steenbecque 370 0,0 

Becque des 80 Steenbecque / Thiennes 2270 0,0 

Becque des 80 Paradiso Steenbecque 990 474,8 

Becque des 40 Thiennes 1150 230,4 

Ct de Bourbecque Haverskerque 2660 0,0 

Grande Steenbecque Steenbecque / Morbecque 8790 0,0 

Sous-TOTAL 3 19150 705,2 

BASSIN ESTAIRES 

Ct du Piebrouck Meteren / Berthen 2810 0,0 

Ct du Leet Ouest Bailleul 1580 829,5 

Ct du Leet Est Bailleul 1930 1127,7 

Meteren Becque amont Meteren    710 0,0 

Ct du Doulieu Steenwerck / Le Doulieu 7390 1285,7 

Sous-TOTAL 4 14420 3242,9 

TOTAL GENERAL 90555 10977,3 20 
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Les analyses de sédiments sont obligatoires pour les travaux de dévasement afin de 
connaître leur devenir une fois en dehors du cours ŘΩŜŀǳ. Plusieurs types ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ sont 
pratiquées notamment les métaux et les hydrocarbures mais aussi si besoin des tests éco-
toxicologiques. Ainsi, les analyses suivantes ont été réalisées : 

- Courant de la Viscourt (4 prélèvements ς Norme S1 ¹) 

- La becque du Wacquet (5 prélèvements ς Norme S1)  

- La Becque des Prés Bavons (4 prélèvements ς Norme S1, ISDI²  et test H14 ³) 

- Le courant du Maresquel (3 prélèvements ς Norme S1) 

- Le courant des Poteries (4 prélèvements ς Norme S1) 

- La Dérivation de la Melde (2 prélèvements ς test H14)  

- Courant du Leet (3 prélèvements ς Norme S1) 

- Courant du Doulieu (5 prélèvements ς Norme S1) 

 

En vue de la préparation des dossiers, des études floristiques ont été réalisées par le 
bureau ŘΩŞǘǳŘŜǎ CERE sur la Libaude et le canal de la Nieppe. 

 

 

b. Autres études 

Une étude est également en cours pour le dévasement du bassin de Blaringhem 
(Baudelet). 

[ΩŀǊǊşǘŞ préfectoral autorisant les travaux du plan de gestion Lys-Deûle prescrit la 
réalisation ŘΩǳƴŜ étude sur le réseau plaqué. Cette étude doit comprendre : 

ω Un bilan des opérations de retrait et de remplacement des plaques 

ω Un recensement de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du réseau plaqué sur le périmètre du plan de gestion 

ω Un diagnostic de ƭΩŞǘŀǘ des plaques 

ω Une étude technique et chiffrée du retrait des plaques et des contraintes qui ǎΩȅ 
opposent 

ω Une étude technique et chiffrée de remplacement ou de réparation des plaques 

ω Une analyse des enjeux naturels et hydrauliques 

ω Des propositions ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ. 

Afin ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ cette étude, un stage a permis de débuter un premier diagnostic partiel de 
ƭΩŞǘŀǘ du réseau plaqué.  
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¹ Norme S1 = analyses dans les sédiments des principaux métaux (Cuivre, Cadmium, Plomb, Mercure, Zinc, Arsenic, 
Nickel, Chrome), hydrocarbures (16 HAP), et polychlorobiphényls (7 PCB) 
²  ISDI = tests physico-chimiques pour ƭΩŜƴǘǊŞŜ en Installation de Stockage des Déchets Inertes 
³  Test H14 =  test eco-toxicologique 
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2. Foncier et urbanisme 
 

a. Stratégie foncière 

Après la signature des deux conventions foncières avec la SAFER en 2014 pour le bassin 
versant de la Lys et en 2015 pour le bassin versant de ƭΩ¸ǎŜǊΣ ƭΩ¦{!b poursuit sa réflexion sur 
la stratégie foncière à mener pour les futurs aménagements hydrauliques prévus dans les 
PAPI Lys et Yser. La profession agricole a été mobilisée sur le sujet au travers de réunions de 
travail avec la FDSEA et la Chambre ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ afin de construire un protocole 
ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ foncière des propriétaires et exploitants agricoles pour les futures zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ des crues. Un groupe de travail composé des membres du bureau a permis 
également de travailler sur la rédaction du protocole agricole ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ terminée. 

 

 

b. Gestion foncière 
Le domaine foncier de ƭΩ¦{!b ǎΩŜǎǘ fortement élargi avec les acquisitions menées pour la 
réalisation des ZEC de Borre. Mais ŘΩŀǳǘǊŜǎ ZEC sont également en propriété de ƭΩ¦{!b ou 
simplement mise à disposition par les communes. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ce foncier doit être géré 
pour programmer les actions ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et anticiper les travaux plus importants.  

Après la mise en place du plan de gestion des ZEC de Borre en fin ŘΩŀƴƴŞŜ 2015, le service a 
entrepris la réalisation de plans de gestion pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des bassins ou ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ des 
crues gérées par ƭΩ¦{!b. La rédaction de ces plans de gestion ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ 
régularisation et ŘΩǳƴŜ mise en jour des dispositifs de gestion foncière selon que ƭΩ¦{!b est 
simple gestionnaire ou propriétaire des ouvrages. Ce travail débuté en 2016 sur les bassins 
CRESETY (Noordpeene, Boeschèpe et Godewaersvelde), de Phalempin, de Saint-Jans-Cappel 
et de Quesnoy ǎΩŜǎǘ poursuivi en 2017 sur les bassins de Renescure, A25 et Oudezeele. 

 

c. Servitudes  
Å[Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
travaux en particulier dans les secteurs très urbanisés.  

ÅtƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎΧύ 
ont été suivis concernant le respect des servitudes de passage et de travaux sur les cours 
ŘΩŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

ÅCourant Duprez (Laventie) 

ÅCourant du Fauquissart (Laventie) 

ÅCourant du Frênelet (Lorgies) 

ÅCourant des Lauwets (Sailly-sur-la-Lys) 

ÅCourant des Poteries (Radinghem-en-Weppes) 

ÅCourant du Pont Bertin (Houplines) 

Å2 dossiers sur le Courant Lutun (Sailly-sur-la-Lys) 

ÅRivières des Layes (Laventie) 

ÅCourant du Pont de Pierre (Fleurbaix) 

Å/ƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩEpurette Becque à Merville 

ÅDéclaration préalable à Haverskerque 

ÅLa Papote Becque à Morbecque 

ÅRue du pont du pont à Hazebrouck 
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ÅLa Plate Becque à Vieux Berquin 

ÅCourant de la Maladrerie à Estaires 

ÅBecque du Bois Greffier à Flêtre 

ÅLa Libaude à Sainghin-en-Weppes 

ÅDes contributions ont également été apportées aux PLU, lors de renouvellement ou de leur 
établissement :  

ÅPLUi de la Communauté de Communes de Flandre Intérieure 

ÅSCOT de Flandre Intérieure 

ÅAménagement foncier de Zegerscappel, Bollezeele, Pitgam et Crochte 

ÅPLU de Merville 

 

   

d. Extension du réseau de compétence de ƭΩ¦{!b 
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A la demande des communes, ƭΩ¦{!b 
étudie les possibilités ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de son 
réseau de compétence en fonction de 4 
critères basés sur : ƭΩƛƴǘŞǊşǘ hydraulique 
global (bassin versant) de la voie ŘΩŜŀǳΣ 
les ouvrages, ƭΩŞǘŀǘ général du cours 
ŘΩŜŀǳ et ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de pollution visible. 
Sur ces bases, plusieurs demandes ont 
été examinées : 
 
- Courant du Haut Pommereau : Aubers 
a formulé une demande ŘΩŀƧƻǳǘ sur le 
courant du Haut Pommereau qui pourra 
être repris au réseau après la réalisation 
de travaux de restauration par la 
commune 
 
- Fossé à Marquillies : la partie aval ŘΩǳƴ 
fossé à Marquillies, ƭΩŀƳƻƴǘ devant être 
remis en conformité.  
 
- Les demandes émanant de Sainghin-en-
Weppes et ŘΩHerlies ne pourront être 
intégrées ǉǳΩŀǇǊŝǎ réalisation de travaux 
de restauration. 
 



3. ECOSYSTEM 
Le projet ECOSYSTEM a été accepté en milieu ŘΩŀƴƴŞŜ 2016. Il regroupe des partenaires 
français (USAN, GDON Flandre Maritime) et belges (PFO, VMM, Rato) pour la réalisation de 
travaux en faveur de ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des écosystèmes aquatiques. Ce projet prévoit, sur la 
Bourre, de restaurer la continuité écologique (circulation piscicole notamment) au niveau 
des ouvrages du Grand Dam et des Capucins. Le projet prévoit également des actions de 
mise en ǆǳǾǊŜ des plans de gestion écologique comme la création de ripisylve, la lutte 
contre les espèces invasives sur les bassins versants de ƭΩ¸ǎŜǊ et de la Grande Becque de 
Saint Jans Cappel. 

Sur les autres bassins, ce projet permet notamment une surveillance des espèces invasives 
(rats musqués et plantes exotiques envahissantes) 

 

4. LINBATYS 
Le projet LINBATYS a reçu un accord de ƭΩ9ǳǊƻǇŜ en fin ŘΩŀƴƴŞŜ 2017. En continuité du projet 
LYSE, un nouveau partenariat ǎΩŜǎǘ créé entre la Ville de Comines-Warneton (Belgique), la 
Province de Flandre occidentale et ƭΩ¦{!b pour monter un projet commun en faveur de la 
lutte contre les inondations sur la plaine de la Lys. Le projet LINBATYS entreprend des 
actions sur les affluents de la rive droite de la Lys et en particulier les actions du plan de 
gestion Lys-Deûle et aussi des actions sur le bassin de la becque de Neuville. 

 

5. SAGE Marque-Deûle 
Le SAGE Marque-Deûle est en cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ. [Ω¦{!b apporte son concours technique 
et ŦƛƴŀƴŎƛŜǊщ  à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de ce document ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ « porté » par la MEL notamment 
au travers des Commissions Thématiques mise en place. [Ω¦{!b a participé à 2 réunions du 
SAGE en 2017 concernant les Commissions Thématiques et la stratégie du SAGE. 

 

 

6. SAGE de la Lys 
Le SAGE de la Lys a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ révision en 2017. [Ω¦{!b a contribué à la révision du 
SAGE en apportant son avis notamment sur ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des cours ŘΩŜŀǳ et la gestion des 
étiages. Les techniciens ont participé à 2 réunions du SAGE pour la révision. 
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щ Une convention financière lie les principaux intervenants en matière dôeau sur le territoire  du SAGE Marque-

Deûle. Ce dernier nôa pas de structure porteuse officielle comme cela peut être le cas pour le SAGE Lys 
(SYMSAGEL) et pour le SAGE Audomarois (SMAGEAA). Côest la MEL qui assure ce portage actuellement via 
lôapplication de la convention. 



7. Le SAGE de ƭΩ¸ǎŜǊ 
 

Le SAGE de ƭΩ¸ǎŜǊ est en phase de mise en  

ǆǳǾǊŜ depuis le 30 novembre 2016. 

 

 

 

 

 

Actions réalisées en 2017  

- Mise en ǆǳǾǊŜ du plan de communication (site internet, réseaux sociaux), 

- Rédaction et diffusion ŘΩǳƴ dépliant explicatif sur le SAGE, 

- Suivi des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (PLUI CCFI/CCHF et SCoT Pays /ǆǳǊ de Flandre), 

- Accompagnement technique des communes de Steenvoorde et Godewaersvelde sur 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ zonage pluvial, 

 ω Steenvoorde  

 

Suite à plusieurs réunions techniques, un cahier des clauses techniques a été validé afin de 
lancer une étude pour ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ schéma directeur de gestion des eaux pluviales 
(SDGEP) sur la base de ƭΩŞǘǳŘŜ hydraulique du bassin versant de ƭΩ¸ǎŜǊ. Ce schéma intègrera le 
fonctionnement du réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ (eaux pluviales et usées) et proposera des 
actions permettant ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ le fonctionnement hydraulique et la qualité des cours ŘΩŜŀǳȄ.  

 ω Godewaersvelde  

Un zonage pluvial est en cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ. Des réunions techniques ont été organisées 
avec la CCFI, Noréade, le Département, le Maire et ƭΩŀŘƧƻƛƴǘ aux travaux afin de définir les 
aménagements possibles. Les débits générés ont été calculés par sous bassin versant afin 
ŘΩşǘǊŜ comparés aux débits capables du réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

 

 

- Mise en ǆǳǾǊŜ de ƭΩŞǘǳŘŜ sur la qualité de ƭΩŜŀǳ du bassin versant (campagne de 
prélèvement ponctuels), 

Depuis septembre 2017, un prestataire de ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩ9ŀǳ réalise une campagne ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ 
mensuelles. Ces analyses seront réalisées sur 18 mois sur 10 points de prélèvements en plus 
des deux stations situées à Esquelbecq et Roesbrugge-Haringe. Ces analyses concernent : les 
paramètres physico-chimiques classiques, la bactériologie, les métaux de la DCE et les 
pesticides. Des mesures de débit sont réalisées par ƭΩ¦{!b au moment des prélèvements. 

 

- Intégration de la disposition A-9.4 du SDAGE 2016-2021 sur les zones humides du SAGE, 

Cette disposition demande au SAGE ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les zones à enjeux sur lesquelles des 
mesures : de préservation doivent être menées, de restauration ainsi que les zones qui 
permettent le maintien ŘΩǳƴŜ agriculture économique viable en milieux humides. La 
classification a été validée en réunion de la CLE en décembre 2017 après une période ŘΩǳƴ 
mois pour que les communes et la profession agricole émettent leurs avis. 

25 

Pôle GEMA  


